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avec le soutien financier de l’Europe 
et du Conseil Régional de la Réunion

Centre Régional du CNAM de la REUNION
Dernière mise à jour : 11 septembre 2009

CERTIFICAT DE COMPETENCE
CONSEILLER EN INGENIERIE DE FORMATION

Code : CC88

VALIDATION Certificat de compétence Conseiller en ingénierie de formation
Certificat d’établissement CNAM avec 32 crédits ECTS

OBJECTIFS - mettre en place une veille sur les évolutions de l’environnement de la formation,
- connaître les évolutions du champ de la formation et leurs répercussions sur les réponses aux adhérents,
- réaliser en direct ou aider à la réalisation d’analyses de besoins, d’études de situations, de conception de 
« réponses formation » et de dispositifs d’évaluation.
- contribuer au pilotage de missions faisant appel à des acteurs externes.

PUBLIC Salariés en activité ou en congé individuel de formation, demandeurs d’emploi.

CONDITIONS 
D’ACCES

- Niveau Bac + 2
- Expérience professionnelle de 2 ou 3 ans dans le domaine ou dans un domaine proche.

2009 - 2010

CONDITIONS DE 
DELIVRANCE DU 
DIPLOME

Pour les candidats ayant suivi les UE du certificat de compétence Conseiller en ingénierie de formation, le 
certificat leur sera délivré s’ils remplissent l’ensemble des conditions ci-dessous :
- Avoir une note supérieure ou égale à 10 sur 20 pour chaque unité d’enseignement.
- Projet, mémoire

CLAUSE DE 
RESILIATION

Les candidats disposent d’un délai de rétractation de 10 jours après le dépôt de leur dossier d’inscription. 
Lorsque, par suite de cas de force majeure dûment reconnu (événement imprévisible, insurmontable et 
étranger à la personne qui n’exécute pas ses obligations), le stagiaire est dans l’impossibilité de poursuivre 
la formation, il peut résilier le contrat. Seules les prestations de formation effectivement dispensées sont 
dues au prorata temporis de leur valeur prévue au contrat.

Les fiches descriptives de la formation sont purement indicatives. Elles sont susceptibles d’être modifiées à tout 
moment et de ce fait, ne constituent pas des documents contractuels.

Pour tout renseignement complémentaire, contactez-nous :

au Centre Régional du CNAM de la REUNION
18, rue Claude Chappe ZAC 2000

BP 274
97827 LE PORT CEDEX

du lundi au jeudi de 8h15 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 
et le vendredi de 8h15 à 12h15

Tél. : 0262.42.28.37 / Fax : 0262.55.68.27

au Centre d’Enseignement de Saint-Louis
18, rue Marius et Ary Leblond

97450 SAINT-LOUIS

Tél. : 0262.55.90.69 / Fax : 0262.55.90.46

courriel : info@cnam-reunion.net
Internet : www.cnam.fr/la-reunion/
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DEROULEMENT DE 
LA FORMATION

1er semestre (Date limite d’inscription : 30 octobre 2009)

- Début de la formation : 28 septembre 2009
- Arrêt des cours : 18 décembre 2009
- Reprise des cours : 11 janvier 2010 / Fin des cours : 12 février 2010
- 1ère session d’examen pour les UE du 1er semestre : du 22 au 26 février 2010

2nd semestre (Date limite d’inscription : 31 mars 2010)

- Début de la formation : 1er mars 2010 / Fin des cours : 25 juin 2010
- 1ère session d’examen pour les UE du 2nd semestre : du 5 au 9 juillet 2010

- 2ème session d’examen pour toutes les UE : du 30 août au 10 septembre 2010

DEBOUCHES - Accès à la Certification professionnelle de niveau II « Responsable de projets de formation ».
- Conseiller d’organisme de formation, d’OPCA. 
- Formateur indépendant ou de petite structure.

RESPONSABLES - Amand BENARD, Directeur du Centre Régional CNAM
- Guy RAPANOEL, Directeur des Etudes

PARTICIPATION 
AUX FRAIS DE 
FORMATION

Frais de dossier 18 € pour toute la durée de la formation

Droit individuel de base 100 € valable pour une année universitaire

Droit d’accès aux UE Tarification

REUNION
- demandeurs d’emploi
- individuels payants
- salariés pris en charge

5 € / ECTS
55 € / ECTS

125 € / ECTS

FOD 200 € / UE

Des conseillers sont à votre disposition sur rendez-vous pour le financement de votre formation et la validation 
de vos acquis.

PROCEDURE 
D’INSCRIPTION

Pièces à fournir pour l’inscription : 
- Formulaire de dossier d’inscription (à remplir en ligne sur www.cnam.fr/la-reunion/ , à imprimer et 
rapporter au Centre Régional du CNAM de la REUNION au Port, accompagné des pièces ci-après)
- un CV + une lettre de motivation + photocopie des diplômes obtenus
- l’attestation d’emploi (formulaire téléchargeable sur le site) et /ou bulletin de salaire ou attestation d’ANPE 
de moins de 15 jours
- un justificatif de la couverture sociale + photocopie de la carte d’identité  
- 2 photographies d’identité récentes portant, au dos, votre nom et la formation
- une photocopie des attestations de réussite à des UE obtenues dans d’autres centres régionaux et/ou du 
diplôme le plus élevé
- le titre de paiement pour la participation aux frais de formation à l’ordre de l’ARCNAM ou attestation de 
prise en charge par l’employeur (Si cette attestation n’est pas signée par l’employeur, des chèques de 
caution d’un montant équivalent au tarif payé par un auditeur inscrit à titre individuel seront obligatoirement 
établis à l’ordre de l’ARCNAM)

Nous vous informons que tout dossier incomplet (pièce manquante ou rubrique non renseignée) 
ne sera pas accepté.

FORMATION Chaque UE demande entre 6 et 8 heures de travail par semaine. 

UE Intitulés ECTS

Octobre 2009 à février 2010
FAD112 INGÉNIERIE D’UNE ACTION DE FORMATION 4

DRS101 DROIT DU TRAVAIL RELATIONS INDIVIDUELLES 6

Octobre 2009 à juillet 2010
FAD109 INGÉNIERIE CONCEPTS ET DÉMARCHES 8

FAD110 1 MÉTHODOLOGIE DE L’ANALYSE DES SITUATIONS ET DE LA CONDUITE 
DE PROJETS

8

Mars 2010 à juillet 2010
FAD103 INSTITUTIONS ET ACTEURS DE LA FORMATION DES ADULTES 

(PREREQUIS : FAD101)
6

1 Dans le cadre de l’UE FAD 110, un mini-mémoire est à produire et à soutenir devant un jury 
composé pour partie de professionnels et de deux formateurs CNAM.Ce mini-mémoire porte sur 
la conduite d’un projet d’ingénierie de formation mis en place et piloté par le stagiaire.Le projet, 
concret et réel, est constitué d’une problématique ancrée au terrain professionnel du stagiaire.

http://www.cnam.fr/la-reunion/
http://formation.cnam.fr/pdf/ueFAD112.pdf
http://formation.cnam.fr/pdf/ueDRS101.pdf
http://formation.cnam.fr/pdf/ueFAD109.pdf
http://formation.cnam.fr/pdf/ueFAD110.pdf
http://formation.cnam.fr/pdf/ueFAD103.pdf

